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Lydéal’ Centre de formation en thérapies naturelles 
  

 

Conditions d’inscription et de participation pour la formation au centre de thérapies naturelles Lydéal’ 
 

Contrat liant les deux parties présentes :  
 

Le formateur : ci-dessous ‘’Lydéal’’’ et Le participant : ci-dessous le ‘’participant’’ 

Lydéal’ Nom :  ......................................................................  

Lydia Favre Prénom :  ................................................................  

Bel-Air 22 Adresse :  ................................................................  

1814 La Tour-de-Peilz NPA / Localité : ......................................................  

Tél : +41 21 944 02 74 Tél privé :  ...............................................................  

Natel : +41 79 791 60 05 Natel :  .....................................................................  

info@lydeal.com e-mail :  ...................................................................  

www.lydeal.com Date de naissance :  ..............................................  
 

Par leur signature, les deux parties définies ci-dessus conviennent de ce qui suit :  
 

Un entretien de motivation préalable est obligatoire pour l’admission du participant à la formation au centre 
de thérapies naturelles Lydéal’. Les cours se déroulent en module. Veuillez remplir un contrat par module. 
Une fois admis, le participant peut signer le présent contrat et ainsi, réserver sa place dans le cours choisi.  
L’inscription est définitive lorsque Lydéal’ reçoit le présent contrat dûment daté et signé par le participant. Les 
inscriptions sont prises jusqu’à 21 jours avant la date du début du cours. 
Un travail personnel théorique et/ou pratique à domicile est exigé. Il fait partie intégrante de la formation.  
Un examen théorique et pratique aura lieu en fin de session devant experts. 
En cas de réussite, le certificat est délivré.  
En cas d’échec, le participant aura la possibilité de repasser son examen une fois sans frais supplémentaire.  
En cas de nouvel échec, toute nouvelle session d’examen sera facturée à CHF 200.- 
 

Conditions de paiement : (sauf arrangement particulier) 
Finance d’inscription : Un acompte de la moitié du prix du module est à verser à la signature du contrat. 
Le solde est à régler le premier jour de cours.  
 

La description et les tarifs des modules de formation sont mentionnés en détail dans le « Programme de 
formation » qui fait partie intégrante du présent contrat, ainsi que le calendrier 2008/2009.  
 

Sur demande, le matériel didactique, les serviettes, les huiles, les tables de massage, etc. peuvent être obtenus 
chez Lydéal’.  
 

Je m’inscris pour le module  .....................................................................................................................  
Date : 
Finance d’inscription :   ....................................................................................................................................  
 Que je règle aujourd’hui, le  ........................................................................................  
Solde :  ....................................................................................................................................  
 Que je règlerai au plus tard le  ....................................................................................  
Décompte annexé n°   ............................................................... (Ne pas remplir – Numéroté par la direction) 
Les formateurs agréés Lydéal’, selon leur bon vouloir, restent à disposition de tous les anciens élèves pour 
répondre à toute éventuelle question. En aucun cas, ils ne sont tenus par la direction de donner de leur temps 
aux élèves Lydéal’ en dehors de leurs heures de cours. 
Si les horaires ou les contenus de cours doivent varier, les participants en seront informés dans les plus brefs 
délais.  
Un jour de cours manqué par un participant ne peut être remplacé. A charge pour lui de rattraper son retard. Un 
jour de cours annulé par Lydéal’ sera remplacé (et non remboursé) à une date convenant à tous.  
Les cours n’ont en principe pas lieu pendant les vacances scolaires. 
En cas de désistement après signature du présent contrat, la finance d’inscription (moitié du prix du cours reste 
entièrement due à Lydéal’. En cas de désistement en cours de formation, le montant total du cours est 
entièrement dû à Lydéal’. Aucun remboursement ne peut être exigé. Aucune excuse ne sera acceptée. 
Lydéal’ se réserve le droit de reporter ou d’annuler un cours si le nombre d’inscription minimum n’est pas 
atteint. En cas d’annulation de la part de Lydéal’, la finance d’inscription versée sera remboursée dans sa 
totalité ou reportée sur une prochaine session, selon l’arrangement convenu avec le participant. 
 

Ainsi fait et signé en deux exemplaires à La Tour-de-Peilz, le ................................  
 
Lydéal' : Lydia Favre Participant : 


